
XXe congrès SFHAD à Pouy 7-8-9 mai 2010  
 

Bulletin d’inscription 
à retourner accompagné d’un chèque de règlement à l’ordre de la SFHAD  avant le 15 avril  à : 
                       Dr Louis Chavand, 109, rue du Cherche Midi, (Bat. A2) 75006 Paris. 
                                                                   (lchavand@free.fr) 
 
Nom, prénom …………………………………………………………………………........................…… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………........................ 
……………………………………………………………………………………………………………… 
 
Tel : ………………….............................                     Courriel : ………………… 
 

Inscription au congrès                                                             par personne             nombre de                   

personnes 
 
Congressiste adhérent (non en activité), conjoint, membre société alliée           185 €         x 
 
Congressiste adhérent en activité                                                                           205 €         x 
 
Congressiste non adhérent                                                                                      230 €          x          
 
 

Cotisation annuelle   
   
 Congressiste en activité                                                                                           65 €            x 
  
 Congressiste, non en activité                                                                                   55 €            x 
 
                                                                                            Total à régler ………………………  
 

Extension à Sens      (dimanche 9 mai)             Participation              Oui                           Non 

 
Hébergement           (à régler sur place. Merci de marquer d’une croix les nuits à réserver dans le )  
 
Chambre simple           6        7        8    
 
Chambre double          6        7        8            
 

Transport effectué depuis la gare de Sens   
Le jeudi 6 mai après-midi (horaire à déterminer), une voiture du château pourra venir prendre sept 
personnes au maximum (15 € par personne à régler sur place)  
Attention, seuls seront retenus les premiers inscrits 
 
Souhaite bénéficier de ce transport                                                         Oui                                 Non 
 

 
À partir du 15 avril, aucune défection ne sera prise en compte, sauf cas de force majeure 

  


